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Paris, le 14 mai 2005

Enfants étrangers isolés en France : 

une avancée sérieuse, mais (toujours) des interrogations 

DEI-France se réjouit des instructions données aux préfets le 2 mai 2005 par le ministre de l’Intérieur pour qu’un titre provisoire de séjour valant autorisation de travail soit délivré aux mineurs confiés à l’ASE ou aux jeunes majeurs pris en charge par les services sociaux. Cette mesure réclamée de longue date,  notamment par DEI-France, s’imposait après la loi de novembre 2003 restreignant l’accès à la nationalité. Elle est de nature à remotiver les institutions sociales appelées à prendre en charge des adolescents en offrant une « sanction » à leur travail au bénéfice de ces jeunes étrangers. Pour bien mesurer l’impact réel de cette avancée incontestable, DEI-France demande aux pouvoirs publics de rendre public dans un an un bilan des suites données à ces instructions.

Pour autant DEI-France reste préoccupé des conditions dans lesquelles des enfants se présentant à nos frontières sont refoulés sans toujours pouvoir faire valoir leurs droits. Ainsi DEI-France constate que, notamment à Roissy, nombre de jeunes (440 sur 660 en 2004) ont été refoulés sans avoir pu rencontrer l’administrateur ad hoc désigné par le parquet pour défendre leurs intérêts !

DEI-France demande au gouvernement de publier un bilan de l’application réelle des dispositions de la loi du 4 mars 2002 rendant obligatoire l’instauration d’un administrateur ad hoc au bénéfice des enfants isolés étrangers.

DEI-France exige qu’une initiative législative soit prise pour interdire qu’un mineur se présentant à nos frontières puisse renoncer seul au bénéfice du jour franc que la loi accorde à tout étranger pour organiser la défense des intérêts. 

Enfin DEI-France rappelle, conformément à la convention internationale sur les droits de l’enfant, l’importance d’aménager dans les zones d’attente des espaces réservés aux enfants, animés par des équipes spécialisées, les jeunes étrangers qui arrivent à nos frontières étant aujourd’hui davantage traités comme étrangers que comme des enfants.
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